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CONSEIL MUNICIPAL du 24 février 2011

Procès-verbal

Présents     : Monsieur Didier BONNARD, Maire
Mme Colette BLANCHARD – Mrs André MASLANKIEWICZ  et Emile PERRAUD, Adjoints.
Mmes  Valérie CARPIN - Christine COCHET    et  Marie-Françoise PASCAL -  
Mrs Alain BOUVET - Bruno FORT -Fabrice GALLET - Laurent JOLY et Roland  MOISSET, 
Conseillers Municipaux.
Pouvoir     : Mr Pierre DUPORT à Mme Marie-Françoise PASCAL
Secrétaire de séance : Mr Bruno FORT
Rédacteur du procès-verbal     : Marie-Christine VAUDAY-PITRAT

Ordre du jour     :   

 Ø Délibération
- Augmentation de la P. R. E : Participation pour Raccordement à l’Egout
- Délibération de lancement du nouveau projet de groupe scolaire

Ø Informations diverses 
- Point sur les projets en cours
- Prévisions budgétaires

Ø Questions diverses

Mr Bruno FORT est nommé secrétaire de séance. 
Procès-verbal du  27 janvier  2010 : Pas d’observations. Il est adopté à l’unanimité.
Mr le Maire demande à l’assemblée d’ajouter deux points à l’ordre du jour initial :

- Une délibération relative à l’augmentation des frais de scolarité pour les enfants 
qui ne résident pas dans la commune et scolarisés à Chazey-Bons ;

- Une délibération  pour le maintien du BTS assistant de gestion PME-PMI au 
Lycée de Belley. 

Accepté à l’unanimité

Délibérations :

  ●  Monsieur Bonnard rappelle l’instauration par délibération du 21/04/2006 d’une Participation pour 
Raccordement à l’Egout sur les constructions nouvelles fixée à 763 €.
Il propose que ces travaux fassent désormais l’objet d’une surveillance et d’un contrôle rigoureux afin 
d’éviter tout dysfonctionnement du système qui porterait atteinte à la salubrité publique. Il indique que 
la SOGEDO est habilitée à effectuer ces contrôles qui seraient facturés directement à la commune.
Monsieur le Maire propose donc d’inclure dans la PRE le montant de cette prestation et de porter cette 
participation à 900 €. Adopté à l’unanimité.

  ●  Monsieur Bonnard rappelle que les frais de scolarité pour les enfants scolarisés à Chazey-Bons 
mais ne résidant pas dans la commune sont fixés à 250 €/enfant et par année scolaire.
Il propose de porter cette participation à 360 € pour l’année en cours et à 400 € à partir de la rentrée 
2011. La Commission des finances a émis un avis favorable. Adopté à l’unanimité.



  ●  Monsieur Bonnard propose au Conseil Municipal d’adopter une motion contre la fermeture 
programmée du BTS Assistant de Gestion PME/PMI à Belley. Adopté à l’unanimité.

  ●  Lancement du nouveau projet de construction du groupe scolaire.
Suite à la décision du 17 décembre 2010 de démolir le bâtiment existant, la nouvelle estimation 
s’élève à 1.600.000 € , dont 300 000 € pour les aménagements extérieurs.
Il convient de lancer une nouvelle consultation pour une équipe de maîtrise d’œuvre.
Deux options s’offrent au Conseil Municipal : soit une procédure de consultation en deux temps 
incluant un appel à candidature puis un appel d’offres des candidats sélectionnés, soit une procédure 
en un temps par appel d’offres simple afin d’écourter les délais. Ces deux approches étant possibles 
dans le cadre de la procédure adaptée des marchés publics.
Après une longue discussion, le principe de la procédure simplifiée est retenu par 8 voix pour, 3 voix 
contre et 2 abstentions.
Le cahier des charges proposé par la Communauté de Communes Belley Bas-Bugey  qui sera la base 
de la prochaine consultation sera complété.

 Travaux commissions :

● Budget primitif 2011
Mr Bonnard fait  part  des travaux de la commission des finances pour la préparation des budgets 
primitifs. 

 Informations :

 Projets de l’ADAPEI sur le site de l’ancienne blanchisserie des Biolattes.

 Projet de mise en place d’une signalétique à la zone de Penaye.

 Mme Blanchard indique que les boues contaminées de la station d’épuration qui sont 
stockées depuis plusieurs mois seront évacuées et traitées la semaine prochaine.

● Point sur les projets en cours :

 Travaux  d’eau  potable  à  Cressieu  en  cours  d’achèvement.  Le  branchement  du 
réservoir est prévu fin mars.

 STEP  
Le début des travaux est prévu pour la 3ème semaine de mars. Voir avec ERDF pour une extension de 
réseau.

 Questions diverses :

         Alain Bouvet signale que le réservoir situé sur la route de la Bâtie et qui dessert les 
fontaines de Rothonod est endommagé. Mr Perraud prend note et fera réparer par les agents 
techniques.

  L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance.
Le présent procès-verbal est établi, conformément à l’article L 2121.25 du Code Général des 
Collectivités Territoriales portant compte-rendu de la séance ordinaire du Conseil Municipal du 
24 février  2011.

Chazey-Bons, le 25 février  2011
Le Maire, Didier BONNARD 


